
 

 

 
 

 
Agence Française pour le Développement  

 

 
GIP Agence BIO 

 
 
Vu le chapitre II de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et 

, 
 
Les soussignés ont constitué entre eux depuis le 12 novembre 2001, pour un durée 
de cinq (5) ans, prorogée trois fois, puis pour une durée indéterminée à compter du 
5 novembre 2021 
fonctionnement du GIP Agence BIO modifiées par arrêtés des 11 mai 2004, 9 
novembre 2004, 5 décembre 2005, 12 septembre 2008, 4 novembre 2011, 7 
novembre 2016, 5 novembre 2021, le GIP Agence BIO pour exercer des activités 

 
 

TITRE I - Dispositions générales 
 
Article 1 : Dénomination 
 

public prorogé, dont le SIRET est  
187 512 55300046 est la suivante :  
 
Agence Française pour le Développement et la Promotion de Agriculture 
Biologique (GIP Agence BIO). 
 
Article 2 : Objet 
 

de la production biologique sur 
 y compris Outre-mer et la promotion de la 

, en cohérence avec les 
objectifs nationaux et européens. 



 

 

des membres du groupement.
Elle est le lieu privilégié -filières et interprofessionnelle. 

en particulier leur section bio. 
 

son objet. 
 
1° assure les missions suivantes en développant des compétences 
propres et en veillant au développement des synergies et à la mobilisation des 

: 
 
1. Communication, promotion 
 
 Communication et promotion  et de ses acteurs auprès 

du grand public et  e et alimentaire, et des 
collectivités territoriales; 

 P
 

 Vulgarisation et diffusion des connaissances scientifiques sur les effets 
environnementaux et territoriaux de . 
 
2. Observatoire  

 
 Collecte, analyse et partage des données relatives à la production et à la 

consommation biologiques en favorisant le lien avec 
régionale, nationale ou internationale. 

 Analyse des filières, des marchés et des dynamiques interprofessionnelles et 
territoriales 

biologique dans les interprofessions et  
 

 

2° Agence assure également, par délégation du ministère en charge de 
: 

 
 la gestion du dispositif des notifications et l opérateurs qui se notifient ; 

 
  ; 

 
 

 la gestion technique, administrative et financière du fonds de structuration des 
 (Fonds Avenir Bio) ; 

 

 la gestion et la promotion de la marque AB, à des fins de communication. 



 

 

3°

européenne, dans la mesure où ces organismes contribuent au développement de 
ique. 

 
4° En cohérence avec ses missions premières dans le domaine de  

facteurs de production dans ses analyses de filières et y intégrer les produits non 
alimentaires obtenus à pa  
 

être étendues en conséquence dans les cas opportuns.  
 
Article 3 : Siège 
 

 12 rue Rol Tanguy à Montreuil (93 100, Seine-Saint-
Denis). 
 

avis du commissaire du gouvernement. 
 
Article 4 : Durée 
 

indéterminée.  
 
Chaque année, un sera réalisé au cours du 
premier semestre  
 
Article 5 : Membres, adhésion, démission, exclusion 
 
Chaque représentant des membres - de plein droit et associés - 
tenu de respecter les dispositions relatives à la déontologie prévues règlement 
intérieur. 
 
Membres de plein droit : 
 

 les suivants : 
 

  
 

75007 Paris ; 
 

 le ministère chargé , 242 boulevard Saint 
Germain, 75007 Paris ; 

 



 

 

(CDA France), établissement public 
administratif, 9 avenue Georges V, 75008 Paris ;

 

 la F
(FNAB), organisation professionnelle à vocation syndicale (loi 1884), 
sans but lucratif, 40 rue de Malte, 75011 Paris ; 

 

 le Syndicat national des transformateurs et distributeurs de produits 
naturels et de culture biologique (SYNABIO), organisation 
professionnelle à vocation syndicale (loi 1884), sans but lucratif, 16 rue 
Montbrun, 75014 Paris ; 

 

 la Coopération  Agricole, association loi 1901, 43 rue Sedaine, 75011 
Paris. 

 
 La FCD, Fédération du commerce et de la distribution, association 

représentant environ 50 enseignes, entreprises de détail et de gros à 
prédominance alimentaire, domiciliée 12 Rue Euler, 75008 Paris 

 
 Le SYNADIS BIO,  syndicat professionnel régi par les dispositions 

législatives et réglementaires relatives aux organisations syndicales 
conformément aux dispositions du livre IV du Code du Travail,  domicilié 
14 Terrasse Bellini, 92807 Puteaux 

 
 Les associations régionales loi 1901 à caractère interprofessionnel1, 

représentées de façon tournante tous les deux ans par une desdites 
associations, étant donné que la première association à siéger au 

à Agence BIO est 
Interbio Nouvelle Aquitaine,  domiciliée Cité Mondiale, 6 Parc des 

Chartrons, 33075 Bordeaux 
 

 
 Adhésion 

 

générale sur proposition du conseil  . 
 

  Démission 
 

-
 

 

modalités financières de ce retrait. 

 
1 Voir liste en annexe 



 

 

 Exclusion 
 

pour faute grave. Le membre concerné est entendu au préalable. Les dispositions, 
notamment financièr
 

 de plein droit, 

 
 

Membres associés : 
 

 ce titre ils ont une voie 
consultative au CA et participent aux AG. Une liste des membres associés est tenue à 

 
 

 Adhésion 
 

proposit  
 

 Démission 
 

associé peut se retirer du groupement 
pour motif légitime.  

 
 Exclusion 

 
 associé peut être prononcée sur proposition du conseil 

associé 
concerné est entendu au préalable.  
 
 

TITRE II  Dispositions Financières 
Article 6 : Capital 
 

de plein droit sont 

dispositions qui suivent. 
 
Article 7 : Droits statutaires  
 



 

 

Les droits statutaires des membres de plein droit 
convention.
 
Une modification des droits peut intervenir : 
 
- -ci ne 

 
 

-  ; la modification est 
 

 
-525 du 17 mai 

de droit public e

générale et le conseil  
 
Dans leurs rapports entre eux, les membres sont tenus des obligations de l'agence 
BIO à concurrence de leur contribution financière. 
 
Dans leurs rapports avec les tiers, les membres sont responsables des dettes de 
l'agence BIO à concurrence de leur contribution aux charges du groupement.
 
Article 8 : Contributions des membres de plein droit 
 
Les membres de plein droit participent au fonctionnement de l'agence BIO sous la 
forme d'une contribution financière. 
 
Pour les membres de plein droit autres que les ministères chargés de l'agriculture et 
de l'environnement, le montant de cette contribution est fixé lors du conseil 
d'administration appelé à voter le budget prévisionnel de l'année à venir. 
 
Les membres - de plein droit et associés - peuvent participer au fonctionnement de 

entre eux. 
 

TITRE III  Organisation  
 
Article 9 : Assemblée générale 
 

 
 

 
 
Seuls les membres de plein droit à jour de leur contribution financière peuvent 
participer aux votes. Un membre est réputé à jour de sa contribution financière si les 



 

 

 

disposent pas de voix. 
 
Les décisions des assemblées sont consignées dans un procès-verbal de réunion et 
obligent tous les membres. 
 

la demande du quart au moins des membres de plein droit 
plusieurs membres de plein droit détenant au moins un quart des voix. 

 

avant la date de la réunion. 
 

 
avant la date de la réunion. 
 
La réunion ne peut se tenir que si au moins les deux tiers des membres de plein droit 
sont présents ou représentés. Dans le cas contraire, une nouvelle réunion portant sur 
le même ordre du jour est convoquée au plus tôt tard 15 jours après. Aucun quorum 

 
 
Un membre de plein droit peut donner mandat exprès à un autre membre de plein 
droit pour le représenter. Un membre de plein droit ne peut détenir plus de deux 
mandats. 
 
Les décisions sont prises à la majorité des droits statutaires présents ou représentés. 
Une minorité de blocage un quart des droits statutaires présents ou représentés 
est instituée. 
 

 : 

  

 la détermination des droits statutaires des membres, 

  (de plein droit ou associés), la radiation ou 
membre (de plein droit ou associé), 

 mesures nécessaires à sa liquidation, 

  



 

 

L
des actions inscr :

I. Elle valide l  

II. Elle se prononce sur les évolutions à porter au ormance en 
cours. 

 

 
 
Article 10  
 

8 membres 
représentés par 14 administrateurs et qui y disposent des sièges et des voix selon la 
répartition prévue en annexe.  
 
Des membres associés ayant voix consultative participent aux réunions du conseil 

inscrites au règlement intérieur. 
 

 
CDA France, la FNAB, le SYNABIO, La Coopération Agricole, la FCD, le SYNADIS BIO et 
les associations  régionales à caractère interprofessionnel désignent par écrit leurs 
représentants (titulaires et suppléants) -ci sont 

 
 
Les membres associés désignent par écrit leurs représentants (titulaires et 
suppléants) -ci sont obligatoirement des élus de ces 

 
 

 
 
Les administrateurs titulaires ou suppléants du groupement lorsque ces derniers 

du conseil d  
 

Ils ne bénéficient pas du remboursement des frais de déplacement pour participer 
commissions et autres 

groupes de travail institués par le groupement. 
 
Seuls les membres de plein droit à jour de leur contribution financière, et dont les 
représentants ont signé la charte de déontologie prévue au règlement intérieur 
peuvent participer aux votes. Un membre de plein droit est réputé à jour de sa 



 

 

Seuls les membres 
associés dont les représentants ont signé la charte de déontologie prévue au 
règlement intérieur peuvent participer aux votes.  
 
Un membre de plein droit peut donner mandat exprès à un autre membre de plein 
droit pour le représenter. Un membre de plein droit ne peut détenir de mandat de 

  
 

/de la directrice.  
 

 
 
Il délibère notamment sur les objets suivants : 
 
- élection du président et des vice-présidents pour deux années consécutives, 

- nomination et révocation du directeur/de la directrice  

- le montant des contributions financières des membres de plein droit, 

- 

 

-  

- propositions de mise en place ou de suppression de commissions, 

- vote du budget et adoption des décisions modificatives du budget, 

-  des comptes de chaque exercice et des rapports de gestion, 

-  

-  

 

- 

et du règlement financier), 

-  (de plein droit ou associé), 

- 

annuel. 



 

 

de plein droit représentant, ensemble le 
cas échéant, au moins un tiers des voix. 
 

membres de plein droit (soit 4 sur 8) sont représentés.  
 
Les décisions sont prises à la majorité des droits statutaires présents. Une minorité 
de blocage un quart des droits statutaires présents est instituée. 
 
Le directeur/la directrice, ainsi que les éventuels représentants des membres 
associés assistent  Ils 
sont tenus par les termes de la charte de déontologie prévue au règlement intérieur. 
 
Le commissaire du gouvernement ou son représentant assiste au conseil 

 
Le/la contrôleur 
consultative. 
 

-verbaux 
et signées  
 
Article 11  
 

2 ans son président uniquement parmi les 
administrateurs titulaires originaires des membres de plein droit suivants : 

 CDA FRANCE 
 

 FNAB 
 

 SYNABIO 
 

 La Coopération agricole 
 
La présidence est tournante. 
 

 
 

  
 

 : 



 

 

moins une fois pour arrêter les comptes et une fois avant le 1er décembre pour arrêter 
 

 

 préside les séances du conseil, 
 

 propose au conseil de délibérer sur la nomination et la révocation du 
 

 
 
Il bénéficie du remboursement des frais de déplacement, dans les conditions prévues 
par le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 
civils 

 
 

 
 
Il peut ponctuellement confier des missions au(x) vice-président(s). 
 

  
 

, en même temps que le président, six  
vice-présidents parmi les administrateurs représentant les membres suivants (qui 

  
 CDA FRANCE 

 

 FNAB 
 

 SYNABIO 
 

 La Coopération agricole 
 

 La FCD  
 

 Le Synadis bio 
 
 Les associations  régionales à caractère interprofessionnel 

 
 
Article 12  
 



 

 

« » comprenant des représentants tant de structures 
publiques que privées intéressées par le développement et la promotion de 

 
 

son représentant. 
 

 
 

en tant que de besoin, et au minimum tous 
les trois ans. 
 
Il est consulté sur les avancées et nouvelles orientations prises en matière de 
développement et de promotion de la production biologique. 
 
Article 13 : Commissions et groupes de travail 
 
Des commissions thématiques peuvent être créés (ou supprimées) au sein de 

.  
 
Une restitution des travaux des commissions est présentée au conseil 
d'administration. 
 
En complément de ces commissions, des groupes de travail peuvent être également 

  
 

TITRE IV  Administration  
 
Article 14 : Direction du groupement 
 

nomme un directeur/une directrice pour une durée de 5 ans renouvelable une fois. 

délibérer sur la révocation du directeur/de la directrice  
 
Le directeur/la directrice est chargé(e) 

 
 
Dans les rapports avec les tiers, le directeur/la directrice 
groupement par tout acte entrant dans son objet. 



Article 15 : Personnels

Les personnels du groupement ainsi que son directeur/sa directrice sont soumis aux 
dispositions du code du travail sous réserve des dispositions relatives à la mise à 
disposition prévues par le statut général de la fonction publique.

La mise à disposition des personnels par les membres peut être effectuée sans 
contrepartie financière.

Les personnels propres sont recrutés par contrat de droit privé et à durée déterminée 
ou indéterminée, dans les conditions prévues par le code du travail.

Article 16 : Détachement et mise à disposition de personnels

dispositions statutaires qui leurs sont applicables. 

Les modalités de détachement ou de mise à disposition sont définies par contrat ou 
convention.

couverture sociale, leur assurance et conserve la responsabilité de leur avancement.

présent article.

Les personnels sont remis à la disposition de leur administration ou organisme 
dans les conditions suivantes :

à leur demande,

par décision du directeur/de la directrice

BIO,



 

 

Article 17 : Propriété des biens :

Les biens acquis ou développés en commun par les membres dans le cadre des 

 
 

disposition. 
 
Article 18 : Organisation budgétaire et comptable du groupement 
 

  
 
Le budget et le compte financier présentés par le directeur/la directrice 
BIO sont approuvés chaque année  
 
Des décisions modificatives du budget, présentées par la directrice ou le directeur, 

 
 

 
 
Le budget inclut l'ensemble des opérations de recettes et de dépenses prévues pour 
l'exercice. En dépense, il fixe le montant des crédits destinés à la réalisation des 
objectifs du groupement en distinguant les dépenses de personnel, de 

 et d'intervention.  
 
La comptabilité du groupement est tenue et sa gestion budgétaire assurée selon les 
règles du droit public, et notamment dans le respect des dispositions des titres I et III 
du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire. 
 

respect de la réglementation budgétaire applicable, les autres règles relatives à la 

rectificatifs. 
 

Titre V  Dispositions Diverses 
 
Article 19  Publications et secrets 
 
Les modalités de communication des documents émanant de, 

. 
 
 



 

 

Article 20 : Règlements intérieur et financier

Les règlements intérieur et financier élaborés 
approuvés en assemblée générale précise les règles de fonctionnement 
BIO. 
 
Le règlement intérieur précise notamment les règles de fonctionnement des 
instances, commissions et groupes de travail mis en place. Une charte de déontologie 
annexée au règlement intérieur fixe les règles en matière de confidentialité et de 

 
TITRE VI  Dissolution 

 
Article 21: Dissolution 
 

 par la réalisation ou . 
 
Elle peut être dissoute : 
 
 

convention, 
 

  
 

Article 22 : Liquidation 
 

-ci. 
 

 et fixe les modalités de la 

des pouvoirs du ou des liquidateurs. 
 
Article 23 : Dévolution des biens 
 

déterminées en assemblée générale. 
 
Article 24 : Condition suspensive 
 
La présente convention constitutive ainsi que ses modifications éventuelles entreront 

assure la publication. 
  



 

 

Annexe 1 
 

Répartition des droits statutaires entre les membres 
 
 
 

-dessous :  
 

ETAT : 3 sièges et 
comme suit :  

  : 2 sièges et 4 voix  en assemblée générale 
 

 : 1 siège et 2 voix  en assemblée 
 

 
CDA FRANCE : 2 sièges et 2 voix  
 
FNAB :  
 
SYNABIO : 2 sièges et 2 voix en  
 
LA COOPERATION AGRICOLE : 2 sièges et 2 voix en assemblée générale et au conseil 

 
 
FCD :  1 siège et  
 
SYNADIS BIO : 1 siège et 1 voix  
 
L es associations régionales à caractère 
interprofessionnel: 1 siège et 1 voix en assemblée générale et au conseil 

 
 

  



 

 

Annexe 2 
 

Les Interbios , associations régionales à caractère interprofessionnel, incluent  au 19 mai 
2022 : 
 

 Aprobio (Hauts de France), domiciliée 4 Rue de Dormagen, 
59350 Saint-André-lez-Lille 
 

 Biocentre , domiciliée Cité de l' Agriculture 13 avenue des Droits 
de l'Homme 45921 ORLEANS Cedex 9 

 
 Cluster Bio (Auvergne Rhône Alpes), domicilié 1 Rue Marc 

Seguin, 26300 Alixan 
 

 
 Initiative Bio Bretagne, domiciliée  2, Square René Cassin 

Immeuble Les Galaxies 35700 Rennes 
 

 Interbio Nouvelle Aquitaine, domiciliée Cité Mondiale, 6 Parv. 
des Chartrons, 33075 Bordeaux 
 

 
 InterbiOccitanie, domiciliée 2 Av. Daniel Brisebois, 31322 

Castanet-Tolosan 
 

 
 Interbio Pays de la Loire, domiciliée 9 Rue André Brouard, 49100 

Angers 
 

 Inter Bio Corse, domiciliée Pôle Agronomique 
2O23O San Giuliano 

 


